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Aides-soignant-e-s 

Nous méritons notre réévaluation 

L’analyse externe nous donne raison 
 

Ensemble, uni-e-s-, engagé-e-s et combatifs-ves 

Réévaluation de la fonction tout de suite ! 

Rappel des enjeux et dernières nouvelles 

� La réunion du 27 septembre avec le Conseil d’Etat (responsables de la Santé et des 
Finances) nous a permis de connaître le résultat de l’analyse externe sur la comparaison 
des cahiers des charges de 1998 et de 2009.  

� L’étude nous donne amplement raison :  
« Le vieillissement de la population, les attentes des patients et de leur entourage, 
l’organisation des soins, la diminution de la durée des hospitalisations, l’évolution de la 
répartition du travail entre infirmière et aides, la limitation de la dotation, l’augmentation de 
la charge de travail ont imposé des changements majeurs dans le rôle de l’aide-
soignant-e HUG ». 
« L’aide-soignant-e, de par sa relation constante avec les patients, est devenu-e l’interface 
entre le patient et l’équipe et est le-la professionnel-le le-la mieux au courant de la situation 
générale du patient ». 

� Vendredi 14 octobre, une nouvelle séance a lieu avec le Conseil d’Etat.  
 
Pour prendre connaissance de l’étude, pour décider ensemble de la suite du mouvement, 
pour débattre des moyens de lutte si le Conseil d’Etat ne devait pas répondre 
favorablement le 14 octobre à notre revendication de la réévaluation tout de suite, sans 
attendre 2013 : 
 

Rassemblement - Assemblée des aides-soignant-e-s 
 

Jeudi 13 octobre de 11h45 à 12h30 
(sur votre temps libre de pause-repas) 

à l’Hôpital cantonal : vestiaire Opéra, 

linge propre 

vendredi 14 octobre de 11h45 à 12h30 

(sur votre temps libre de pause-repas) 
à Loëx : Salle Avanchet 

 

 

Plus question d’attendre encore jusqu’en 2013. 
Chaque jour qui passe depuis le 1er décembre 2009 (date d’entrée en vigueur du nouveau 
cahier des charges) est un jour de trop où les aides-soignant-e-s sont sous-évalué-e-s. 

Pour la réévaluation de la fonction tout de suite ! 




